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Tous [es samedis,Var+ndin ouwe
ses cotonæs à UFC{ue Cholsir.
Une associatinn particulièrement
active dans [e grand Est-Var
(aggtonÉration de Fréjus - Saint-
Raphaët, Dracénig gotfe de Saint-
Tropez) pour défendre les
consommateurs.
Une fois par semaine, etle nous fait
part d'une difficulté d'un de ses

adhérents.
On en apprend de beltes I

Aujourdhui, un prob[ême
d'agence matrimoniale.
Le r4 septembrc2co7, M. 8... Richard

souscrit un contrat de prestation de
service pour une durée d'un an auprès
d'une agence matriinoniale de 5aint-
Raphaët. Le contrat porte [a date du
zt septembre. Monsieur B. remet
6 chèques également postdatés au

zt septembre 2oo7, d'un montant

total de 18oo€. Les profils qui lui sont
proposés peu après ne correspondant
pas du tout aux critères qu'iI a

spécifiés, i[ écrit une lettre
recommandée pour demander [a
résiliation du contrat.
llagence lui répond négativement.
lI shdresse alors à UFC-Que choisir
de Fréjus.
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Nous écrivons une [ettre
recommandée à ['agence

matrimoniale pour lui signifier que

selon [a loi < Sera puni des peines

d'amende prévues pour les

contraventions de [a 5" classe, [e

professionnel qui reçoit, avant
l'expiration du détai de renonciation
prévu au ll de l'article 6 de [a toi
susvisée, un paiement ou un dépôt
sous quelque forme que ce soit >.

Nous demandons l'annulation de son
contrat ainsi que [e rcmboursement
des sommes verséel
Notre demande est rapidement
satisfaite.

S'adresser à notre association qui interviendra en cas d'insuccès.
vous conseitlera dans [a rédaction de UFC-Que ChoisirVar-Est, antenne à Fréjus, Dragui-

votre réclamation par lettre avec gnan,Sainte-tu4axime Adresse à Fréjus : 1196 bd de

accusé de réception, puis la l\4er, Base nature. http://ufc-quechoisir-var-est,org,


